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La production fourragère dans la gestion des ressources 

naturelles de la région de Maradi (Niger) : Impacts et 

méthodologies d’évaluation possibles de la Régénération 

Naturelle Assistée (RNA) 
__________________________________________________________________________________ 
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Résumé 
__________________________________________________________________________________ 

Depuis 30 ans, le Fonds international de Développement Agricole (FIDA) pratique la 

Régénération Naturelle Assistée (RNA) dans la région de Maradi. Celle-ci est définie 

comme étant une pratique agroforestière de valorisation des espèces ligneuses locales 

et présente de nombreux atouts comme l’accroissement de la fertilité des sols, 

l’accroissement du potentiel fourrager et la production de bois. En effet, la RNA à 

Maradi présente de nombreux impacts permettant de lutter contre la dégradation de 

l’environnement et d’améliorer les conditions de vie des ménages. Le présent article 
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tente de développer une méthodologie et de démontrer le potentiel en fourrage ligneux 

aérien produit dans les parcelles agricoles grâce à la RNA. L’article décrit une 

méthodologie originale à partir des résultats de recherche sur la RNA et intègre celle-ci 

dans le bilan fourrager défini par le ministère de l’élevage. La méthodologie 

développée pourrait mettre en évidence un accroissement des bilans. Toutefois, 

nombreuses sont les hypothèses qui ont mené à la réalisation de la méthode de travail. 

Celles-ci mériteraient d’être explorées et confrontées plus amplement aux réalités du 

terrain afin de les confirmer ou infirmer. L’intégration du fourrage ligneux aérien, 

même sous l’objet de plusieurs hypothèses contraignantes, souligne l’accroissement du 

disponible fourrager et reflète d’avantage la réalité sur le terrain. 

Mots clés: agroforesterie, régénération naturelle assistée, fourrage Maradi, Niger. 

Abstract 
__________________________________________________________________________________ 

Since 30 years, the International Fund for Agricultural Development (IFAD) developed 

the Assisted Natural Regeneration (ANR) in Maradi. The ANR is an agro-forestry 

practice who selects some indigenous trees to enhance fertility, wood resources and 

forage production in the field. The ANR in Maradi is developed to struggle against the 

environment’s degradation and improve the household’s livelihood. This paper creates 

a new methodology to estimating the potential of RNA forage production in the forage 

balance of the livestock Ministry. The working hypothesis of this paper highlights the 

importance to integrating forage production of the agricultural areas in the forage 

balance. This original methodology is based on reality of the field and the forage 

balance method of the animal ministry of Niger. The result indicates that the integrated 

forage balance increases the balance of the livestock Ministry but the difference 

between the balances is not significant. Furthermore, the hypothesis should be 

improved in the field to get closer to reality. The most important result is that the 

forage balance increases with the forage of agricultural land but this result must be 

improved with other paper to ensure the theory and methodology.  

Key word: agroforestry, assisted natural regeneration, forage Maradi, Niger. 

Introduction 
__________________________________________________________________________________ 

La région de Maradi est localisée dans une zone sahélienne et sahélo-soudanienne 

densément peuplée. Toutefois, la région peut se subdiviser en trois zones : une zone 

sahélo-saharienne au Nord ; une zone sahélienne au centre ; et une zone sahélo-

soudanienne à soudanienne au sud. Depuis les années 1980, les aléas climatiques 

(sécheresses) et la forte démographie ont accru la pression et dégradation de 

l’environnement. En outre, le développement des superficies agricoles s’est fortement 

accru (L. Andres et P. Lebailly, 2013). Dès le milieu des années 1980, le Fonds 

International au Développement Agricole (FIDA) a tenté de mettre en place des actions 
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de gestion des ressources naturelles afin d’accroître la biodiversité et de maintenir des 

espèces endogènes. Fort d’une expérience de plus de trente ans, le FIDA applique la 

Régénération Naturelle Assistée (RNA) dans la région de Maradi et Zinder au Niger. 

Selon E. Botoni et al. (2010), la RNA est définie comme « une technique d’agroforesterie qui 

consiste à protéger et gérer les repousses naturelles (pousses) que produisent les souches 

d’arbres et arbustes dans les champs. Des ensemencements par semis direct peuvent également 

être opérés pour permettre d’enrichir la biodiversité du parc sylvicole ». Le présent article 

aborde les causes de la dégradation environnementale et la diminution du couvert 

arbustif dans la région de Maradi. Il décrit et retrace les atouts de la RNA dans la 

région de Maradi. En outre, partant du constat que les modes de pratiques agricoles 

changent et évoluent dans la région de Maradi tels que la marchandisation des 

ressources fourragères (M. Populin et al, 2015). Le présent article tente de mettre en 

avant les opportunités du développement de l’agroforesterie à travers la RNA et plus 

particulièrement l’apport de fourrage aérien des superficies agricoles cultivées que 

pourrait fournir la RNA. En effet, la récolte des résidus de culture sur le champ et de 

mise en valeur de certains ligneux et herbacées traduisent une commercialisation et 

valorisation accrue de certains produits destinés au fourrage (L. Andres et al., 2014). 

L’objectif de cette recherche sera donc de proposer une méthodologie d’évaluation de 

ces ressources fourragères disponibles dans la région de Maradi et d’intégrer cette 

méthode au bilan fourrager mis en place par le Ministère de l’Elevage et des Industries 

Animales (MEIA). Cet article est le premier d’une série permettant de valider une 

méthodologie d’estimation du bilan fourrager intégrant le potentiel de développement 

des ligneux des espaces agricoles. L’estimation des opportunités de développement de 

la filière fourragère dans la région de Maradi doit demeurer une priorité pour 

l’amélioration des conditions de vie des ménages nigériens. En outre, la RNA n’a plus 

à démontrer l’apport de celle-ci pour accroitre la sécurité alimentaire des ménages. Elle 

accroit la fertilité (rendement agricole), la disponibilité en bois de chauffe et permet 

l’utilisation des ressources ligneuses pour le fourrage, la pharmacopée. Cependant, la 

littérature a largement débattu du potentiel d’accroissement des fertilités et du bois de 

chauffe. Nous soutenons donc l’hypothèse que les impacts socioéconomique de la RNA 

sont d’ordre agronomique (fertilité des sols et fourrage), énergétique (bois de chauffe), 

pharmacologique et doivent être estimées séparément avant d’être regrouper pour une 

analyse globale des impacts de la RNA. 
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1. Matériel et méthodes 
__________________________________________________________________________________ 

1.1. Matériel et outils de collecte des données 

Comme souligné dans l’introduction, l’objectif du présent article est triple, il identifie 

les principales causes de la dégradation de l’environnement dans la région de Maradi, 

décrit les atouts de la RNA dont l’accroissement de la disponibilité fourragère aérienne 

et en l’intégrant aux superficies agricoles cultivées dans le bilan établi par le MEIA. Le 

présent article est subdivisé en trois parties une première abordant les principales 

causes de la dégradation environnementale de Maradi, une deuxième sur la RNA et 

ses atouts et une troisième sur l’intégration de la disponibilité en fourrage aérien des 

superficies agricoles cultivées dans le bilan fourrager du MEIA. L’ensemble des 

méthodes du présent article sera développé par la suite afin de concevoir l’ensemble 

des indices utilisées et de valider la méthodologie du bilan fourrager intégrant le 

potentiel fourrage aérien des superficies agricoles. La méthodologie de collecte des 

données repose sur deux outils : la récolte de données secondaires auprès des services 

compétents ; des entretiens avec des personnes « ressources ». A partir de ceux-ci, les 

impacts et les seuils de référence seront définis afin d’établir une nouvelle 

méthodologie qui prend en compte l’impact de la RNA sur le potentiel en fourrage 

aérien des superficies agricoles cultivées. Ces deux outils sont complétés par une large 

revue de littérature. Celle-ci identifie les causes de la dégradation des terres et établit 

les opportunités et impacts de la RNA dans la région de Maradi. Les données 

secondaires serviront à caractériser les causes de la dégradation de l’environnement 

(climat, démographie, accroissement des superficies agricoles) et les potentielles 

biomasses produites dans la région de Maradi. Enfin, les entretiens ouverts et les 

observations sur de nombreux sites pratiquant la RNA contextualisent et valident la 

présente démarche. Les cartes ont été conçues à l’aide du logiciel ARCGIS, elles 

proviennent d’une étude du MEIA et d’une étude d’I. Abassa réalisée en 2008. 

L’ensemble des données secondaires sont reprises dans une base de données Excel. Les 

différents calculs et opérations statistiques ont été réalisés avec le logiciel Excel, 

MINITAB et SPSS. 

1.2. Méthodologie des indicateurs du présent article 

L’ensemble des indices et indicateurs utilisés dans le présent article sont définis et 

décomposés ci-dessous afin de concevoir et renforcer l’ensemble de la démarche 

scientifique abordée dans cette recherche. Le premier indice appliqué est l’Indice de 

Précipitation Standardisée (IPS). L’IPS mis en place par l’Organisation Mondiale de la 

Météorologie est défini comme « une comparaison entre la précipitation moyenne annuelle 

observée et la moyenne de précipitation pour la période considérée » (OMM, 2012). Il est donc 
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calculé comme étant la différence entre la précipitation annuelle observée et la 

précipitation moyenne de la période considérée. Cette différence est divisée par l’écart 

type. Cet indice n’utilise qu’un type de données (précipitation annuelle) et permet un 

établissement rapide d’un diagnostic pour identifier les périodes de sécheresses et 

d’humidité. Les limites de cet indice proviennent de l’utilisation d’un seul facteur 

climatique et il n’intègre pas d’autres facteurs comme le nombre de jours de pluie ou la 

température minimum. En outre, les indices varient en fonction de la période 

considérée (OMM, 2012). La démographie croissante exerce une forte pression sur les 

terres. Le ratio nombre d’habitants par kilomètre carré représente l’impact de la 

démographie sur les superficies disponibles. Il est défini pour montrer la pression 

démographique sur un territoire considéré. Le ratio est calculé comme étant le rapport 

entre le nombre d’habitants défini par les Recensements Généraux de la Population et 

de l’Habitat (RGPH) et la superficie définie par le Ministère du Développement de 

l’Agriculture et de l’Elevage (MDAE). Enfin, une large partie de cet article aborde 

l’estimation de la biomasse fourragère et l’établissement des bilans fourragers. Au 

Niger, l’estimation de la biomasse dépend du type de biomasse à évaluer, à savoir : la 

biomasse de la zone pastorale, la biomasse des enclaves pastorales et les forêts classées 

ainsi que la biomasse des résidus de cultures. La biomasse des pâturages naturels de la 

zone pastorale est annuellement estimée par le Ministère de l’Elevage et des Industries 

Animales (MEIA). La biomasse est calculée à partir de deux sources : les relevés sur le 

terrain (carré de rendement) et l’intégrale des images de l’Indice de Végétation à 

Différence Normalisée (NDVI) (I. Garba et al., 2015). La biomasse fourragère des 

enclaves pastorales est calculée à partir de relevés sur des diagrammes de coupe ou 

transect (carré de rendement, méthode de la branchette, points quadrat alignés, 

comptage direct) (MEIA, 2011). De plus, la biomasse des enclaves pastorales évalue 

aussi la biomasse ligneuse mesurée à travers un comptage direct des espèces ligneuses 

présentes sur une station. Le comptage des ligneux est couplé avec l’estimation de la 

Matière Sèche (MS) d’un ligneux par une méthode destructrice. La récolte de la 

biomasse aérienne d’un ligneux s’accompagne de la description de l’arbre (densité, 

diamètre, hauteur) (Figure 1) (I. Garba et al., 2015 ; MEIA, 2014).  
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Figure 1 : Dispositif d’échantillonnage d’évaluation des ressources pastorales au Niger 

En outre, depuis un certain nombre d’années, les résidus de cultures sont de moins en 

moins laissés sur le champ lors de la libération de ceux-ci par les agricultures. En effet, 

une dynamique de « marchandisation » des résidus de culture comme le chaume, la 

paille, les fanes de niébé et arachide ainsi que les sons sont actuellement vendus sur les 

marchés (L. Andres al., 2014). En résumé, le bilan fourrager établi par le MEIA est 

établi en fonction de deux matériaux : la collecte des données in-situ (comptage des 

ligneux, carré de rendement sur les transect, estimation du fourrage aérien par la 

méthode des branchettes) ; le traitement de l’imagerie satellite (interprétation des 

images NDVI) (M. Hadi, 2000 ; I. Maidagi et I. Younoussa, 2012). Le bilan est la 

différence entre l’estimation du disponible fourrager et l’estimation des besoins 

alimentaires. Le calcul de la disponibilité fourragère repose sur l’addition de 

l’estimation de la biomasse des zones pastorales, l’estimation de la biomasse herbacée 

et ligneuse des enclaves pastorales et l’application de coefficients de conversion aux 

productions agricoles pour obtenir les résidus de cultures. Les coefficients de 

conversion des résidus varient en fonction des études, toutefois, étant donné que le 

MEIA utilise les facteurs de conversion de l’étude du PISRN, nous introduirons ceux-ci 

dans nos propositions de calculs (Tableau 1). Par contre, il serait intéressant 

d’actualiser ces facteurs de conversion et de les comparer entre eux afin d’identifier les 
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facteurs homologues comme le son de riz paddy et les facteurs de conversion. Les 

besoins sont calculés à partir de l’estimation du cheptel en Unité Bovine Tropicale 

(UBT). Un UBT au Niger est considérée comme « une tête de bétail d’un poids de 250 kg. 

Le volume quotidien de consommation en matière sèche est établi à 6,5 kilos par UBT » (Société 

Japonaise des ressources vertes, 2001). Le nombre d’UBT est ensuite adapté grâce à une 

estimation du nombre réel d’UBT qui séjourne réellement dans la zone considérée 

(MEIA, 2014). 

2. Résultats 
__________________________________________________________________________________ 

2.1. La spécificité de la région de Maradi 

La région de Maradi présente un climat du type sahélien avec un accroissement des 

précipitations selon un gradient nord-sud. Le sud de la région de Maradi présente une 

pluviométrie plus favorable de type soudanien. L’analyse de la pluviométrie annuelle 

(mm/an) s’effectue à l’aide du l’Indice de Précipitation Standard (l’IPS). Selon l’OMM 

(2012), l’Indice de Précipitation Standard (IPS) permet d’identifier les périodes de 

sécheresse à court et long terme. L’indice illustré par la figure 2 souligne deux points 

largement corroborés par la littérature (B. Alpha Gado, 1993 ; J.-P. Olivier de Sardan, 

2008 ; V. Bonnecase et V. Brachet, 2012 ; L. Andres et al., 2013), il s’agit des crises des 

années 1970 et 1980 qui ont dégradé l’environnement à cause de plusieurs années de 

sécheresses consécutives. Celles-ci engendrent un accroissement des stratégies de 

survie de la population tel que la coupe de bois vert et la vente de bois de chauffe. 

L’accroissement de ces périodes de sécheresse a fortement détérioré l’environnement 

de la région de Maradi. Plus concrètement, la fréquence et la gravité des sécheresses se 

sont accrues à partir de 1970. Les cycles de sécheresses les plus importants se déroulent 

en 1971-1973 (1971, modérée ; 1972, sévère ; 1973, modérée) ; en 1981-1985 (1981, 

modérée ; de 1982 à 1984, sévère ; 1985, modérée) ; en 1990-1993 (de 1990 à 1991, 

modérée ; 1992, presque normale ; 1993, modérée). Toutefois, depuis 2000, les périodes 

de sécheresse sont moins intenses et la littérature s’accordent à dire que les 

précipitations sont plus favorables que pour la période précédente, avant 2000 (Figure 

2) (B. Bolakonga et P. Ozer, 2007).  
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Figure 2: Evolution de l’Indice de Précipitation Standard (IPS) 

Un des autres facteurs causals de la dégradation de l’environnement est la pression 

démographique sur l’espace. En effet, de nombreuses études indiquent une forte 

diminution et dégradation des savanes arbustives et un accroissement des superficies 

cultivées (J.-P. Guengant et M. Banoin, 2003 ; E. Botoni et C. Reij, 2009). A titre 

d’exemple, la figure 3 indique l’évolution de la densité de population de la région de 

Maradi en fonction des quatre Recensements Généraux de la Population et de l’Habitat 

(RGPH) de 1977, 1988, 2001, 2012 (INS, 1977 ; INS 1988, INS, 2001 ; INS, 2012). Ce ratio 

théorique illustre parfaitement le constat sur le terrain que la densité de population 

reflète la pression de la démographie sur les terres déjà fragilisées par des sécheresses 

répétitives et accrues (Figure 3). De plus, comme pour la pluviométrie, les densités de 

population sont plus importantes et dépassent les 100 habt/km² dans le sud de Maradi 

comme le département d’Aguié. En effet, la forte densité de ces zones provoque un 

morcellement des parcelles agricoles.  

 
Figure 4 : Densité de population de la région de Maradi 
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Les deux principales causes évoquées ci-dessus, ne sont pas les seules responsables de 

la dégradation des ressources naturelles dans la région de Maradi. Toutefois, après 

avoir croisé les informations bibliographiques et les entretiens réalisés sur le terrain, 

nous constatons que le climat et la démographie sont les causes les plus marquantes de 

la dégradation des ressources naturelles. L’activité humaine comme le marché du bois 

centralisé vers la ville de Maradi a aussi favorisé la dégradation de l’environnement 

dans cette région (Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique 

pour le Développement, 2015). L’analyse des cartes d’occupation des terres de la région 

de Maradi entre 1975 et 2006 renforce l’analyse climatique et démographique en 

indiquant une diminution des superficies des domaines sylvo-pastoraux denses 

dégradées ainsi qu’une diminution des superficies de la haute vallée de la Tarka et du 

Goulbi N’Kaba au profit des superficies agricoles pluviales et des dunes au Nord de la 

région. Il est à noter que les superficies du domaine pastoral mixte ont aussi régressé 

sur la période allant de 1975 à 2006 (Figure 4 et 5).  

 

Figure 4 : Occupation des terres de la région de Maradi en 1975 
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Figure 5 : Occupation des terres de la région de Maradi en 2006 

Face à ce constat de dégradation de l’environnement et des terres, l’état nigérien et ces 

Partenaires Techniques et Financiers (PTF) ont introduit des actions de récupération 

des terres comme la RNA qui consiste en plusieurs mesures d’agroforesterie favorisant 

le développement des repousses naturelles. La RNA se distingue des autres techniques 

de gestion des ressources naturelles (reboisement, mise en défens) par la gestion 

participative et le principe de valorisation de la diversité et des rejets d’espèces locales 

(E. Botoni et al., 2010). 

2.2. Les opportunités et impacts de la RNA 

La RNA est pratiquée dans le Sahel et plus précisément au Niger depuis environ 30 

ans. Les étapes de gestion de la RNA consistent en un repérage et une sélection des 

rejets à garder sur des souches existantes suivies de la coupe des rejets non-

sélectionnés. Chaque année, les rejets sont entretenus et élagués. Après 5 ans, une 

exploitation raisonnée des branches est réalisée en fonction des espèces, des usages et 

besoins (E. Botoni et al., 2010). L’originalité de cette technique repose sur la valorisation 

d’essences locales et sur une démarche participative. La littérature aborde largement 

les atouts de ce type de technique qui peuvent se regrouper selon les terminologies 

suivantes (E. Botoni, 2013 ; E. Botoni et al., 2010 ; M. Larwanou et al., 2006) : 

 Environnementale (amélioration de la biodiversité, fertilité des sols, brise vent) ; 

 Agronomique (intégration agriculture-foresterie-élevage, paillage, accroissement 

des rendements, haie vive) ; 
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 Foncière (contournement des interdits fonciers entre exploitants et propriétaire ; 

délimitation des champs) ; 

 Economique (accroissement et diversification des revenus, exploitation des organes 

des arbres telle que l’exploitation du fourrage aérien). 

Toutefois, certaines informations récoltées sur le terrain et dans la littérature semblent 

identifier des contraintes d’ordre socioculturel tout d’abord. En effet, la gestion des 

ressources agraires est une pratique très ancienne reposant sur des pratiques foncières 

coutumières, étatiques et religieuses (droit musulman, droit animiste). Un autre 

problème majeur de la RNA est la coupe frauduleuse ou abusive des rejets 

sélectionnés. Enfin, certaines mesures agronomiques d’intensification comme les 

cultures attelées ne sont pas toujours compatibles avec certaines espèces ligneuses à 

systèmes racinaires denses (E. Botoni, 2013 ; E. Botoni et al., 2010 ; M. Larwanou et al., 

2006 ; M. Larwanou et al., 2010). Les atouts de la RNA sont nombreux ainsi que leurs 

valorisations. Cependant, depuis un certain nombre d’année, la valorisation du 

fourrage (naturelle, résidus de culture et ligneux aériens) prend une place de plus en 

plus importante dans les revenus des ménages nigériens. La littérature sur la RNA a 

largement étudié l’apport de celle-ci dans l’accroissement de la productivité agricole et 

le bois de chauffe produit (E. Botoni, 2013 ; E. Botoni et al., 2010 ; M. Larwanou et al., 

2006 ; A. Dramé Yayé et F. Berti, 2008 ; M. Larwanou et al., 2010). Toutefois, certaines 

espèces ligneuses présentent une appétence et une productivité pouvant fournir un 

fourrage ou un complément alimentaire pour l’élevage. Partant de ce constat et du peu 

d’articles réalisés sur le sujet, nous tenterons d’appliquer une méthodologie innovante 

intégrant l’estimation du fourrage aérien des superficies agricoles cultivées dans les 

bilans fourragers du MEIA. En effet, l’hypothèse de travail du présent article est que la 

biomasse disponible dans la région de Maradi est sous-estimée car elles n’intègrent pas 

le potentiel fourrager des superficies agricoles cultivées. 

2.3. Biomasse et valeur de la production dans la région de Maradi 

Partant de l’hypothèse que la biomasse ligneuse aérienne fournit une partie du 

fourrage durant la période de soudure et au vu du peu d’informations disponibles sur 

le fourrage ligneux des zones agricoles, les bilans fourragers devraient intégrer ce type 

de variables. Malgré les améliorations amenées par le RGAC 2008, notamment à 

travers l’intégration de la biomasse herbacée et ligneuse des enclaves pastorales, les 

bilans fourrages doivent refléter plus amplement les conditions réelles du terrain. Or, 

les multiples missions sur le terrain réalisées en partenariat avec le programme-FIDA 

Niger et entretiens ont indiqué que de nombreux agropasteurs et agriculteurs 

valorisent les espèces ligneuses présentes sur leurs champs de différentes manières, 

notamment sous forme de fourrage. Partant de ce postulat, l’estimation du disponible 

fourrager intégrera quatre sources : la biomasse des zones pastorales, la biomasse des 
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enclaves pastorales, la biomasse des résidus de cultures et la biomasse foliaire ligneuse 

des superficies agricoles de Maradi. La biomasse foliaire des ligneux présents dans la 

zone agricole cultivée est estimée à partir de trois facteurs ; les superficies agricoles 

cultivées, le nombre d’arbres moyens par espèce par hectare et la production foliaire 

estimée des différentes espèces ligneuses. Les superficies agricoles sont obtenues 

auprès du Ministère du Développement Agricole (MDA). Elles peuvent aussi être 

estimées à partir des imageries satellites caractérisant l’occupation des sols. La 

procédure pour extrapoler le nombre d’arbres moyens par espèce par hectare, la 

contribution spécifique de chaque espèce et la biomasse s’obtient par mesure sur le 

terrain afin de valider un nouveau modèle allométrique ou la prise en compte de 

modèles allométriques déjà existant. Pour évaluer la biomasse foliaire ligneuse, il existe 

deux types de méthodes : destructives et non-destructives. Les méthodes destructives 

sont fastidieuses, couteuses en temps, en ressources financières et humaines. Toutefois, 

une fois établie, elles permettent d’utiliser les équations d’allométrie comme 

référentielles pour des terrains similaires (J. Rondeux, 1973 ; F. Bognounou et al., 2008 ; 

I. Baggnian et al., 2013). Elle repose sur des relevés dans un certain nombre de placette 

pour établir un modèle d’estimation de la biomasse foliaire ligneuse. Etant donné, la 

superficie à caractériser (superficie agricole de Maradi) et le nombre d’arbres à étudier, 

l’ensemble de la présente méthodologie s’établira sur plusieurs années à travers 

différentes étapes : 

 Caractérisation de la formation végétale considérée en zone agricole ; 

 Établissement d’un modèle allométrique d’estimation des ressources foliaires par 

espèce ; 

 Test sur le terrain des modèles allométrique et extrapolation de la biomasse foliaire 

par espèce ; 

 Répartition de la biomasse sur l’ensemble de la superficie agricole utilisée en 

fonction de la contribution spécifique. 

La formation végétale considérée dans cette étude est la zone agricole de Maradi. Celle-

ci peut être découpée en plusieurs mailles de 100 mètre sur 100 mètre. Ces mailles sont 

appelés placette et une placette représente une unité de mesure de notre formation à 

étudier. Certaines études utilisent le terme de zone de recouvrement au lieu de 

placette. 

La première année, un certain nombre de placettes seront choisies comme site témoin 

afin : 

 D’adapter la méthodologie au terrain ; 

 De définir les espèces majoritaires utilisées pour le fourrage ; 

 De définir précisément la partie utilisée pour le fourrage (un fagot de branchette, 

combien de branchette, nombre de feuille par branchette). 



Territoires, Sociétés et Environnement, N°007, juin 2016 

___________________________________________________________________________ 

21 

 

En outre, cette étude préliminaire est nécessaire pour établir les premières équations 

allométriques avec les paramètres dendrométriques utilisés. Les données récoltés sur 

ces placettes sont : le nom des espèces (latin et vernaculaire) ; le nombre d’individus de 

chaque espèce ; la hauteur (estimée au moyen de la technique de la croix du 

bucheron) ; la circonférence à 1 m 30 ; l’utilisation de l’espèce (pharmacopée, bois de 

chauffe, bois de charpente, fourrage, alimentation) ; la superficie du houppier ; 

l’estimation du nombre de branchettes totales et le pourcentage de celles-ci prélevées 

pour le fourrage. Les branchettes devront faire l’objet d’une caractérisation de leur 

diamètre, du nombre de feuilles par branche et du poids sec des feuilles. Le nombre de 

branchettes prélevées se base sur le nombre de branchettes prélevées par les 

agriculteurs pour fournir le fourrage. Cette expérimentation permettra d’établir la 

meilleure régression entre les indicateurs prélevés et la biomasse foliaire utilisée. Cette 

étude préliminaire devrait simplifier le nombre de paramètres à mesurer sur le terrain 

et donc diminuer la charge de travail une fois, l’analyse extrapolée à la région. 

La deuxième année, un échantillonnage aléatoire d’un maillage de la région agricole de 

Maradi sera réalisé afin d’estimer le nombre de placettes pour confirmer les modèles 

allométriques établis et permettre d’extrapoler les facteurs (nombre d’arbre et 

biomasse) au niveau de la région agricole de Maradi. Ce nombre de placettes sera en 

adéquation avec le nombre minimum de placettes pour réaliser les modèles 

allométriques et les conditions de terrain étant donné la grande superficie à couvrir. 

Etant donné le processus destructeur de ce procédé et le fait qu’une partie de l’arbre est 

seulement récolté (branchettes), la masse foliaire considérée se calculera sur base du 

poids en matière sèche des branchettes utilisées réellement pour le fourrage et le 

pourcentage que représente ce nombre de branchettes par rapport au total. Une fois le 

modèle d’estimation foliaire par espèce par hectare établit, la biomasse foliaire 

effectivement consommée par les animaux sera extrapolée à la superficie agricole 

utilisée afin d’estimer par espèce la contribution en biomasse. La biomasse foliaire 

ligneuse totale de la superficie agricole de Maradi sera calculée comme la 

multiplication de la biomasse foliaire par espèces avec le nombre d’arbres moyens par 

espèce par hectare et la superficie agricole. Enfin, afin d’accroitre la précision du 

présent procédé, la troisième année de recherche servira à tester sur le terrain les 

modèles allométriques établis et la biomasse foliaire estimée afin de valider l’ensemble 

de la démarche établie sur la région de Maradi et de l’intégrer au bilan du MEIA (F. 

Bognounou et al., 2008 ; M. I. Cissé, 1980). Les paramètres dendrométriques mesurés 

sur le terrain sont la hauteur, la circonférence, la superficie du houppier. La hauteur est 

calculée selon la méthode de la croix du bucheron qui est une mesure indirect de la 

hauteur basée sur des relations trigonométriques. La circonférence est obtenue par la 

mesure de la circonférence à 1 m 30. La superficie du houppier est considérée comme 

un cercle et le diamètre moyen de la surface est calculé avec le diamètre maximum et 
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minimum pris en dessous de l’arbre. Il est aussi important de noter que nous ne 

prendrons que les plantes dépassant les 50 cm. En outre, une branchette est une 

branche ayant une circonférence supérieure à 10 cm (P. Hiernaux, 1980 ; R. Peltier, 

1996 ; M. I. Cissé, 1980). En parallèle, à cette expérimentation, une estimation par la 

littérature sur l’ensemble des équations d’allométrie déjà réalisées dans le Sahel et plus 

particulièrement au Niger seront réalisées pour pouvoir valider notre démarche avec 

les branchettes. L’utilisation des branchettes provient aussi d’un souci d’éviter la 

destruction d’arbres dans un environnement déjà fortement dégradé. Un éventuel 

couplage de ces résultats avec de l’imagerie satellite pourrait aussi faciliter l’obtention 

des biomasses (A. B. Béchir et al., 2009). 

Conclusion 
__________________________________________________________________________________ 

Le présent article permet d’identifier quantitativement des causes de la dégradation 

des terres, de décrire la méthodologie d’évaluation des bilans fourragers, d’identifier et 

caractériser les impacts de la RNA, et de créer une méthode permettant de fixer 

définitivement des modèles allométriques pouvant estimer à large échelle des 

biomasses foliaires ligneuses dans un contexte agricole sahélien. Partant du constat de 

la littérature développée ci-dessus et des entretiens réalisés au Niger, la RNA accroit le 

potentiel fourrager présent dans des superficies agricoles cultivées. Son intégration 

même partielle dans les bilans augmenterait potentiellement la disponibilité de la 

biomasse fourragère. Toutefois, le besoin d’estimer précisément la diversité des espèces 

ligneuses, leurs nombres et leurs biomasses fourragères est essentiel afin d’établir un 

bilan intégrant la biomasse foliaire ligneuse « réelle ». Ce besoin peut être réalisé en 

mettant en place un système de placettes relevant ces indicateurs. Les relevés sur le 

terrain permettront d’établir des équations d’allométrie. Ces équations vérifiées dans la 

littérature seront testées sur le terrain afin d’obtenir une précision plus importante de 

notre modèle allométrique. Le but de cette méthode permet : 

 D’identifier des modèles allométriques transposables pour chaque espèce ; 

 De dénombrer le nombre d’arbres moyens par espèce et la diversité floristique ; 

 La biomasse foliaire ligneuse totale et réellement consommée comme fourrage ; 

 D’extrapoler les données à l’échelle régionale de Maradi. 

Les trois prochaines années d’expérimentation au Niger grâce au programme FIDA-

Niger permettra d’accomplir cette méthodologie. En outre, il est aussi important de 

traiter à part les coefficients de conversion des résidus en fonction de la réelle 

consommation comme souligner ci-dessus. 
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